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COMPTE-RENDU
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22février2022
L'an deuxmille vingt de deux, le vingt-deux février, à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni en mairie à la mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Edgar SlCARD, Maire.

Etaient présents: M Edgar SlCARD, Mme Nathalie ROLLAND, M CANTAGRILL Jean-Louis, Mme
Jocelyne BALDY, M Eric LAUDE, M MARTI Jacques, M Jacques PUCCIO, Mme RESSEGUIER Nicole,
M Gérard MARTINEZ, Mme BEAUPRE Sylvie, Mme Isabelle ANGUERA, , Mme Marie-Aude
SICARD, Mme CAZOR Emilie

Absents: M RILLENl François, Mme Magali COMBES

Procurations : M CAPRIN! Patrick à Mme Jocelyne BALDY, Mme TUR Sandrine à M MARTI
Jacques, M DUCROT Kevin à M Edgar SICARD

La séance est ouverte avec l'approbation du Procès-verbal de la dernière séance

Mme BEAUPRE Sylvie est désignée comme secrétaire de séance

Point N° 1 : Délibération relative au financement de la création d'un stade synthétique par
la Dotation d'Equi ement des Territoires Ruraux 2022 DETR
(Rapporteur : M SICARD Edgar)

Monsieur le Maire rappelle l'intention de la municipalité de créer un stade aux dimensions
réduites en revêtement synthétique, clôturé et éclairé. Ce stade se situera sur la parcelle cadastrée
B46.

Plusieurs devis ont été réalisés et le montant total des travaux du projet retenu est de 246 310.58€
HT

La circulaire préfectorale du 8 décembre 2021 portant sur les règles applicables en matière de
DETR 2022, liste les catégories d'opérations prioritaires éligibles à la DETR 2022.

Monsieur le Maire propose de financer une partie du projet dans le cadre de la catégorie n° 10 :
Projets d'équipements sportifs de la DETR 2022

Le tableau de financement se présente comme suit :

Financeurs Taux Montant HT

DETR2022 30% 73 893.17

ANS 25% 61 577.64

CD34 15% 36 946.59

FAFA (FFF) 10% 24 631.06

Autofinancement 20% 49 262.12

Total 246 310.58
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- APPROUVE le projet de la création d'un stade aux dimensions réduites en revêtement
synthétique, clôturé et éclairé.

- SOLLICITE la DETR 2022 à hauteur de 30%

Point N°2 : Délibération relative au financement de la rénovation thermique et de la toiture
de l'Agence Postale Communale par la Dotation de soutien à l'investissement local 2022
(DSIL 2022)
(Rapporteur : M. SICARD Edgar)

Monsieur le Maire rappelle l'obligation de la municipalité de tenir en bon état ses bâtiments
communaux.

La toiture de l'Agence Postale Communale (APC) est en mauvais état et cela a créé des dommages
intérieurs suite aux eaux de pluie qui se sont infiltrées et également des nuisibles.

L'isolation est devenue inexistante et le bâtiment est considéré comme énergivore.

Les travaux sont nécessaires et urgents

Plusieurs devis ont été réalisés et le montant total des travaux du projet retenu est de 13 282.60€
HT

La circulaire préfectorale du 8 décembre 2021 portant sur les règles applicables en matière de
DSIL 2022, liste les catégories d'opérations prioritaires éligibles.

Monsieur le Maire propose de financer une partie du projet dans le cadre de la catégorie n° 1 :
Projets de rénovation thermique, de la DSIL 2022

Le tableau de financement se présente comme suit :

Financeurs Taux Montant HT

DSIL 2022 80% 10 626.08

Autofinancement 20% 2 656.52

Total 13 282.60

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- APPROUVE le projet de la rénovation thermique et de la toiture de l'APC

- SOLLICITE la DSIL 2022 à hauteur de 80%

Point N°3 : Délibération relative à une aide exce tionnelle à l'association Seven Pulse
{Rapporteur : Mme SICARD Edgar)

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l'association Seven Pulse l'a
sollicité pour une aide exceptionnelle

L'association est très active notamment auprès des plus jeunes avec différentes activités
sportives. Mais la crise sanitaire a fragilisé considérablement les finances de cette association

Monsieur le Maire propose de verser une aide exceptionnelle de 1500 euros

Les dépenses seront inscrites au compte 6574 pour 2022.
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